
Titre IV. - SECTION PARTICULIERE

(En milliers EUR)

Mi- Mi- Solde Solde

nistre nistre Adm. au 1er Recettes Dépenses au 31

2009- 2014- Article L  I  B  E  L  L  E  S janvier de l'année de l'année décembre

2014 2019 2015 2015

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (10) (11) (12) (13)

PARTIE I.

Opérations alimentées par des recettes courantes.

Section 10.

AN LA DGO6 60 02 A 01. Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers financés par le F.E.D.E.R. 131 725 66 728 194 000 4 453

AN LA DGO3 60 02 A 02. Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers financés par le F.E.O.G.A. 2 322 0 0 2 322

AN LA DGO6 60 02 A 03. Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers financés par le F.S.E. -13 728 0 0 -13 728

AN LA DGO3 60 02 A 05. Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers financés par l'IFOP -735 0 0 -735

AN LA DGO3 60 02 A 06. Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers financés par LIFE 3 0 0 3

AN LA DGO2 (Nouveau) 60 02 A 07. Fonds destiné à la réalisation de programmes particuliers financés par le RTE-T Voies hydrauliques 0 0 0 0

Totaux pour la section 10. 119 587 66 728 194 000 -7 685

Totaux pour le Titre IV, partie I. 119 587 66 728 194 000 -7 685

TOTAUX POUR LE TITRE IV. 0 0 0 0
Fonds destiné à l'octroi d'avances récupérables à 


